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Créée par ordonnance du roi Louis XVIII, le 17 décembre 1823, reconnue d’utilité    

publique le 22 juillet 1960, la maison de retraite protestante est située  

44 rue de Fontenay,92320 Châtillon - Tél. 01 46 54 20 40 

E-mail : secretariat.fl92@orange.fr ou animation.fl@orange.fr 

E-mail:animation.fl@orange.fr (pour joindre l’animatrice) 

LE CERTIFICAT D’ETUDES 

 

Par la circulaire du 20 août 1866, Victor Duruy, ministre de l'Instruction pu-

blique de Napoléon III, institue un certificat d'études primaires destiné aux « 

élèves qui auraient subi avec succès un examen portant au moins sur l'en-

seignement obligatoire »,c'est-à-dire la lecture, l'écriture, l'orthographe, le 

calcul et le système métrique. 

 

L'organisation de l'examen est laissée à la libre discrétion des conseils gé-

néraux qui administrent les départements et il faudra attendre un arrêté de 

Jules Ferry, ministre de l'Instruction publique sous la IIIe République, le 28 

mars 1882, pour qu'enfin l'examen soit organisé sur une base nationale. 

 

Le « certif » va très vite devenir le sésame des jeunes paysans méritants 

vers les emplois de la fonction publique et un moteur puissant d'ascension 

sociale.  

Il va aussi contribuer à la sanctification de l'école et de la culture classique 

(souci de l'orthographe et de la calligraphie, passion pour l'Histoire...).  

Pourtant, même après la Seconde Guerre mondiale, il ne sera octroyé qu'à la 

moitié de chaque classe d'âge, les instituteurs ne présentant à l'examen que 

leurs meilleurs éléments. 

 

En 1936, la loi Jean Zay prolonge la scolarité obligatoire jusqu'à 14 ans.  

En 1946, le certificat d'études primaires ne s'adresse qu'à des élèves n'étant 

pas entrés au collège. 
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La réforme de 1959 du ministre de l'Éducation nationale, Jean Ber-

thoin, prolonge la scolarité obligatoire jusqu'à 16 ans.  

 

Les classes de fin d'études primaires disparaissent peu à peu, avec 

l'allongement de la scolarité obligatoire, puis la mise en place du col-

lège unique à la fin des années 1960. 

 

En 1972, le certificat d'études primaires ne s'adresse plus qu'aux 

adultes et en 1988, ils sont moins d'une centaine de candidats.  

Cette très importante diminution est due au fait que le certificat 

d'études était le premier niveau de diplôme exigé pour pouvoir être 

titularisé dans la fonction publique.  

 

Mais à partir de 1983, les personnes qui ne sont plus soumises à 

l'obligation scolaire (âgées de 16 ans et plus), sans diplôme et sans 

qualification professionnelle reconnue, peuvent présenter le Certificat 

de formation générale (CFG), son obtention donne l'équivalence du 

CEP. 

Et le 28 août 1989, par le décret n° 89-607, le certificat d'études pri-

maires est supprimé. Ainsi, le certificat d'études primaires a existé 

pendant plus de cent ans. 
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Jacques 1/ 19-27  

 

« Accueillez avec douceur la parole plantée en vous et capable de vous sauver la vie » 

 

La parole, quel programme !  

C’est ce que nous partageons avec tous les êtres humains. C’est le propre de l’homme. Nous avons ap-

pris à parler avec nos parents, ou avec ceux qui nous ont élevés. Elle a été indispensable à notre éduca-

tion.  

Nous savons sans doute qu’une parole peut faire vivre, mais une parole peut tuer aussi, ou tout comme. 

Une parole peut provoquer un dévoilement, une révélation. Et une parole peut aussi blesser pour toute 

la vie. Une parole peut nous enfermer et on met du temps pour en sortir.   

 

Comme le dit Jacques un peu plus loin, Avec la langue, nous bénissons le Seigneur et Père ; avec elle 

aussi nous maudissons les hommes qui sont à l’image de Dieu.  

 

Dans la Genèse, notre Dieu est un Dieu qui parle. Il créé le monde par sa parole. Il dit et cela existe. Et il 

donne cette capacité à l’être humain.  

Avec la parole, l’humain est en relation avec les autres, et c’est aussi avec la parole qu’il est en relation 

avec Dieu. La Bible nous raconte les histoires des hommes, des femmes à qui Dieu a parlé, et nous ra-

conte aussi des histoires où les hommes, les femmes ont répondu à Dieu.  

 

Mais alors, comment Dieu parle-t-il ?  

 

Un jour quand j’étais petite, avec mon frère, nous avons demandé à notre grand-mère très croyante: 

« mamie, tu dis que Dieu te parle, mais comment te parle-t-il ? » 

Ma grand-mère a pris notre question au sérieux, et nous a dit : c’est quand on a, à l’intérieur de soi, une 

très grande intuition, le sentiment qu’il faut faire ceci ou cela, faire tel ou tel choix.   

 

Le chemin que prend Dieu pour nous parler est très variable d’une personne à l’autre. Mais avec Jésus-

Christ, il a voulu envoyer une parole incarnée dans le monde. C’est à dire que cet homme, Jésus, est la 

parole de Dieu. Quand on lit l’évangile et qu’on voit Jésus agir, parler, vivre à côté de ses disciples, des 

pharisiens, des femmes, des hommes qui veulent être guéries ou qui veulent faire guérir leurs enfants, 

c’est comme si on voyait Dieu agir et parler.  

 

Un geste est comme une parole. Un geste parle de lui-même. Quand Jésus prend un enfant dans les 

bras, il montre à quel point il donne d’importance aux enfants qui n’avaient pas du tout d’importance à 

cette époque là.  

 

Le plus important à retenir de Jésus est le geste d’accueil qu’il fait pour toute personne qui a soif de l’en-

tendre, de le voir.  

« Accueillez avec douceur la parole plantée en vous et capable de vous sauver la vie » 

La parole de Jésus-Christ nous sauve la vie. Elle nous garde dans son amour, elle nous maintient dans 

l’espérance.  

 

Maintenant, réfléchissons à notre parole, celle que nous disons.  

Quand j’étais une adolescente et que j’entendais combien la Bible attachait de l’importance à la mai-

trise de nos paroles, je me disais que surveiller sa langue tout le temps était du domaine de l’impossible.  

Mais penser cela c’est abdiquer, c’est renoncer. Je pense que nous pouvons être conscient de nos li-

mites, mais gardons en tête la demande de Jésus : « que votre oui soit oui, que votre non soit non ».  

 

Je me souviens d’un partage avec d’autres chrétiens sur un mot, une phrase, une parole qui nous avait 

fait du bien à un moment de notre vie.   
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Dates des cultes de SEPTEMBRE à 15h30 (salle de réunion) 

 

Jeudi  5    : Pasteure L. Berlot 
Dimanche 8  : Pasteur A. Joly  (chapelle) 
Jeudi 19   : Pasteure L. Berlot 
 

 Date Culture biblique à 15 h (salle de réunion) 
 

Mardi 3 : Pasteure E. Guigo « Aider ou être aidé ?» 

 

  

Ces mots étaient en général très courts. Un prénom prononcé, un « merci », un en-

couragement, une parole respectueuse. Ces mots pouvaient appartenir à un sou-

venir lointain. Leur importance tenait en ce que la personne s’était sentie reconnue 

à ce moment-là de sa vie. On peut dire que ces quelques mots étaient des paroles 

de vie, des paroles qui respectait la vie de l’autre.  

 

Aujourd’hui notre société ne nous encourage pas à réfléchir à ce que nous disons, à ce que nous 

écrivons. Certaines censures n’ont plus de barrières dans la société.  

Je remarque de nombreux exemples où la parole n’a plus cette valeur d’engagement qui, pour 

les protestants notamment, était fondamentale.  

Ce que j’aime avec l’épitre de Jacques c’est qu’il nous remet face à nos responsabilités. Soyez 

cohérent dans vos gestes et vos paroles nous dit-il.  

 

« …accueillez avec douceur la parole plantée en vous et capable de vous sauver la vie. Mais 

soyez les réalisateurs de la parole… » 

 

Cette parole plantée en nous n’est-elle pas une parole d’espérance ?  

Une espérance qui nous aide à ne pas se décourager. Une espérance qui nous donne la force 

d’avancer jour après jour.  

 

Et cette parole d’espérance, elle attend d’être partagée. Car en France, nous nous plaignons 

beaucoup. C’est facile de se laisser entrainer par la plainte de l’autre.  

Et pourtant, c’est à nous de dire : je ne suis pas d’accord avec vous, regardez toutes les bonnes 

choses qui nous sont données dans notre pays !  

Ce n’est pas à la mode d’être fier de payer des impôts, et pourtant, c’est grâce à nos impôts que 

les hôpitaux peuvent fonctionner, que l’éducation peut être donnée à nos enfants dans les 

écoles, et les exemples sont nombreux… 

 

Nous sommes libres de parler, libres de nous taire.  

Nous pouvons recevoir des paroles bonnes, nous pouvons aussi les retransmettre. En tout cas, 

notre Dieu nous demande de prendre au sérieux sa parole d’amour. Il ne nous laisse pas seul.  

Amen  
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LES ANNIVERSAIRES  

de L’ETE 2019 

au restaurant et grand-salon 

Mmes MARQUES (04/07/29), DETAIX (05/07/33), DELAMARE 

(06/07/28), SENEGAS (16/07/24), HAROUNIAN (22/07/28),       

DEMEULENAERE (25/07/34), DANGOS (18/07/32), BRAUNER 

(27/07/31) 
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LES ANNIVERSAIRES  

de L’ETE 2019 

au restaurant et grand-salon 

 

ET SI NOUS PASSIONS  

LE CERTIFICAT D’ETUDES ? 

Le jeudi 26 septembre 2019 

Résidents, familles et personnels 

sont invités à venir participer 

à un certificat d’études de 1930. 

 

A vos neurones !! 

du jeudi 8 août 2019 

Mmes BUCHEL (03/08/46), REPERANT (05/08/24) LAGADEC 

(24/08/22) et SAURON (30/08/27). 
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Marion Brauner, professeure de piano et 

fille de Mme Céline Brauner résidente, est 

venue avec son groupe d’élèves à la Fon-

dation Lambrechts nous faire découvrir 

leur programme de fin d’année et ce, pour 

le plus grand plaisir des résidents, fa-

milles et personnels présents ce mercredi 

3 juillet 2019. 

Mme Brauner 
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Philippine, 

10 ans : 

 10 mois de 

piano. 

Victoria, 

 10 ans : 

 3 ans de 

piano. 

Anna, 10 ans : 3 ans et 

demi de piano et Adrien, 

9 ans et demi : 3 ans 

de piano. 

Inès, 18 ans : 1 an 

et demi de piano. 

Apolline, 10 ans : 

3 ans de piano. 

Lucy, 15 ans 1/2 : 

10 ans de piano. 

Hélène fait du piano 

depuis l’enfance. 
A gauche : 

Elias (15 ans  

1/2), 4 ans de 

piano et Edgar 

(13 ans), 3 

ans de piano 

environ. 
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En septembre ,  un BON ANNIVERSAIRE à : 

M. HAMON 

Le 2 septembre 1921 
Mme RESSAYRES 

Le  6 septembre 1926 

C’est avec beaucoup de tristesse que nous 

vous faisons part du décès de Mme Mar-

guerite EMILIE survenu le vendredi 28 

juin 2019 dans sa 90ème année et parmi 
nous depuis avril 2013 ; ainsi que du décès 

de Mme Hélène KONIRSCH survenu le 

lundi 22 juillet 2019 dans sa 94ème année et 
parmi nous depuis octobre 2012. 

Mme EMILIE  

 Et la bienvenue à : 
 

 

 

  

Mme BOISSONADE Léonie 

de Draveil 

Arrivée le 22 juillet 2019 

Chambre Vigny (2ème étage) 

Mme MESTRES Simone 

Du Plessis-Robinson 

Arrivée le 5 août 2019 

Chambre Entresol 1 

Mme KONIRSCH  

Mme JACQUES 

Le  14 septembre 1931 


